
Minutes de l’Assemblée Générale Ordinaire  tenue le samedi 11 février 2018 à 
16h30 au Kiosque-12 rue du Général Mangin à Villers-Cotterêts 

               
 
                                             
 
        Après émargement des feuilles de présence, il est constaté que 26 adhérents en règle de leur 
cotisation sont présents et 6 représentés. 
 
         
Après avoir salué la présence en invités de M. Briffault, maire de Villers-Cotterêts et de son adjoint aux 
Associations M. Jocelyn DESSIGNY et accueilli les participants, le Président déclare la réunion de 
l’assemblée ouverte à 16h55.  
Le président présente trois nouveaux adhérents, Mme Jacquot, M. et Mme Balu et rappelle l’arrivée en 
2017 de cinq autres adhérents : Mme Heurlier, M. et Mme Brunet, M.et Mme Vasseur, Mme Juvet, et 
Mme Sylvie Flaure. Sur cette dernière, il annonce que le Conseil d’Administration a examiné sa possible 
élection parmi ses membres, proposition qui sera soumise ce jour au scrutin des adhérents. Mme Flaure, 
sœur du Dr Eric Flaure, a occupé d’importantes fonctions notamment auprès d’un ancien Ministre de la 
Culture et est aujourd’hui très impliquée personnellement dans l’avenir du Château François I. Pour la 
petite Histoire, la famille Flaure est très probablement issue en ligne directe d’Alexandre Dumas de par 
leur bisaïeul Ernest Roch (1857-1933), bien connu des érudits cotteréziens. 
 

Le Président présente ensuite son rapport moral, décomposé en quatre grands axes : les sorties, la 
contribution au rayonnement cotterézien et dumasien, les projets spécifiques, et les nouvelles diverses 
d’intérêt général. 
 
- Les sorties de 2017 ont débuté par un retour à Saint-Denis le 17 avril, la visite de la maison 

d’Education des Demoiselles de la Légion d’honneur en 2016 ayant donné à tous l’envie de revenir 
pour visiter la basilique royale. On se souvient que Dumas décrivit avec son talent habituel le 
vandalisme révolutionnaire avec la mise à sac des tombes royales. Depuis la République et les élus 
locaux, généralement communiste, ont été bienveillants avec ce lieu historique. Au moment de cette 
visite, on apprenait tout juste que le projet de reconstruction de la flèche détruite par une tornade 
en 1846, avait été lancé à l'initiative de la mairie et de la communauté de communes et l’appui 
important de l’Etat. Le même jour on se rendit en bord de Seine à la toute récente Cathédrale 
orthodoxe de la Sainte Trinité. Une évocation de ces deux lieux est disponible sur le site de 
l’Association. 
Le 24 juillet a eu lieu la traditionnelle commémoration au cimetière, suivie d’un chaleureux repas à 
l’Auberge de Longpont. 
En 2018 la sortie de septembre 2017 qui avait dû être reportée s’organise pour le 16 Mai. L’Hôtel de 
Salm marquera une nouvelle étape dans notre cycle sur la Légion d’Honneur. En dehors du musée 
des décorations et ordres chevaleresques ouvert au public, nous pourrons visiter la superbe 
résidence du Grand Chancelier, le général Puga, qui a bien voulu nous y donner accès comme avant 
lui le général Georgelin, touchés de notre intérêt pour l’ordre le plus prestigieux de notre pays et 
curieux de découvrir les liens que nous faisions avec Dumas. Après cela, nous irons à l’Hôtel de 
Biron, actuel musée Rodin : là aussi un lien curieux existe avec Dumas, décrit dans un papier qui sera 
mis en ligne sur le site. 



Le bureau et le Président travaillent à organiser d’autres sorties : peut-être un jardin remarquable. 
Ou une visite à St Germain-en-Laye pour clore le cycle Légion d’honneur et revoir la cité qu’habita 
Alexandre Davy de La Pailleterie avec son fils le futur général Dumas et où ils se disputèrent 
définitivement.  
A plus long terme la question se pose de diversifier les sorties, et le Conseil d’Administration 
travaillera à reconsidérer ou non l’idée d’un rallye, très apprécié dans le passé mais très lourd, 
exigeant de trouver deux ou trois bénévoles pour bien le préparer et l’encadrer. Les causeries 
dinatoires ou petits spectacles au coin du feu, dans la limite de la règlementation en vigueur sur les 
lieux accueillant du public seront envisagés. On cherchera également à relancer les sorties-spectacles 
en ville.  
La faisabilité de sorties plus longues doit être réétudiée, en tenant compte de l’évolution des 
attentes et possibilités des adhérents : Normandie du pays de Caux ou du Bessin, Bruxelles, voire 
plusieurs jours dans le Gers, pays des Mousquetaires… 
 

- Le rôle de promotion de l’Association a été illustré par l’organisation et l’accompagnement d’une 
sortie très appréciée des Vieilles Maisons françaises (VMF-Aisne) autour du thème de Dumas en pays 
de Retz. Un parcours guidé par le président a permis aux amateurs de belles demeures de visiter Les 
Fossés, Mongobert, Villers-Hélon, Oigny, en déjeunant à Longpont, avec des évocations du Meneur 
de Loups. Un texte sur les lieux dumasiens a par ailleurs été remis aux rédacteurs d’un ouvrage 
historique prévu sur l’ensemble de la nouvelle communauté de communes Retz-en-Valois. Par 
ailleurs, le site web est alimenté de sorte à illustrer les nombreux attraits de la région et l’imaginaire 
qui les accompagnent, tout en contenant des liens avec les autres sites participant à la mise en 
valeur de notre région et de Dumas. 
 

- Les principaux projets de l’Association concernent en premier lieu le soutien à toute solution 
permettant de sauver et de mettre en valeur le château François I. M. le Maire a été invité à exposer 
ce qu’il savait des processus en cours, que ce soit l’Appel à Idées initié dès 2017, où l’impulsion 
déterminée du nouveau Président de la République et de son représentant Stéphane Bern. 
L’Association sur ce sujet propose de renforcer le Conseil d’Administration avec Mme Sylvie Flaure. 
Le Président rappelle avec clarté le caractère apolitique de l’Association, sa volonté de soutenir toute 
solution pérenne, sa légitimité à exprimer avec d’autres associations le point de vue local, et sa 
disponibilité pour participer à toute activité future qui entre dans son objet social. Un grand 
consensus est atteint entre toutes les parties prenantes présentes.  
Mme Sylvie Flaure rappelle que l'Association pour le château de Villers-Cotterêts" dans laquelle elle 
est déjà engagée, est également une association apolitique. Ce double engagement permettra 
d’optimiser notre impact sur l’avenir du château. 

 

 
La préservation de la Maison-Neuve est malheureusement compromise faute de projet pour 
l’occuper activement. Le président, Michel Dequecker du Conseil ont consacré des efforts auprès de 
M. Jaminon de l’ONF à explorer diverses possibilités et à procéder à l’état des lieux de ce bâtiment 
déjà vandalisé. Le bureau a évoqué plusieurs idées mais, à ce jour, rien de concret n’a pu être initié.  
 
Les axes de coopération avec le Musée sont également au point mort, en raison des objectifs trop 
éloignés entre l’Association et le responsable. M. le Maire invite le Président à lui proposer toute 
orientation nouvelle qui pourrait lancer une telle coopération. 
 



• Les nouvelles diverses évoquées incluent le Goncourt de la biographie décerné en 2017 à notre 
célèbre ami Claude Schopp, Président de la société des Amis d’Alexandre Dumas, pour sa 
biographie de Dumas fils, la visite de cette Association -et de la Société historique de Villers à un 
autre moment- à Dieppe et Puys, lieu de la mort de Dumas chez son fils en 1870. Par ailleurs la 
route équestre des Mousquetaires reliant Maastricht au Gers passera par Villers-Cotterêts. 

 
 
 
 
 
Le président passe ensuite la parole à M. Michel Bernard qui présente les comptes de l’exercice écoulé, 
ci-annexés. Des remerciements chaleureux sont adressés à Mme Thiébault pour la qualité des 
informations comptables fournies qui rendent le travail de mise en forme très facile.  
Avec un bénéfice pour l’exercice et une bonne tenue des recettes de cotisations et de sorties, les 
comptes sont sains. Les liquidités restent placées dans des investissements sans risque, et par 
conséquent à rendement quasiment nul dans les conditions actuelles de marché. 
 
Le Président reprend la parole pour exposer que les mandats de MM. Mathieu et Dequecker sont arrivés 
à leur terme et que les intéressés sont candidats à leur renouvellement. Par ailleurs, il laisse Mme Sylvie 
Flaure se présenter.  
 
On procède ensuite à l’ensemble des votes. 
 
MM. Mathieu et Dequecker sont reconduits à l’unanimité sans abstention pour un mandat de trois ans. 
Mme Flaure est élue à l’unanimité des voix présentes ou représentées sans abstention. 
A l’invitation du président la salle applaudit les élus. 
   
On procède ensuite au vote sur le rapport moral du Président, qui est approuvé à l’unanimité sans 
abstention, puis au vote sur les comptes, également approuvés à l’unanimité sans abstention 
        
Enfin, sur la proposition du Président, l’Assemblée vote à l’unanimité sans abstention le maintien du 
montant des cotisations 2018 à 18€ par personne et 25€ pour un couple. 
        
Le président procède ensuite à l’appel aux questions diverses. M. Mathieu évoque l’idée de développer 
une activité liée à l’intérêt de Dumas pour la cuisine gastronomique. M. Dessigny, élu de Villers, explique 
à l’Assemblée les difficultés rencontrées par M. André Trift, organisateur depuis des années d’un festival 
gastronomique dumasien de grande réputation à Villers, mais qui n’a jamais trouvé un équilibre financier 
et semble cesser cette manifestation. Les commémorations de la Grande Guerre ont aussi très 
légitimement préséance encore cette année sur les autres manifestations de ce type. M. Alain Arnaud, 
par ailleurs président de la Société historique de Villers-Cotterêts et impliqué dans la maison de Racine à 
La Ferté-Milon lance l’idée d’une action conjointe entre Associations locales autour des grands auteurs 
du Valois (Demoustiers, Dumas, Racine…) à l’appui des grands projets présidentiels autour du château et 
de la francophonie. Le président exprime tout l’intérêt de l’Association pour cette idée. 
 
N’ayant aucune autre question ou proposition le Président lève la séance qui se termine autour du verre 
de l’amitié. 
  
 


